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SPECIFICATIONS TECHNIQUES EXIGEES SELON LE CLASSEMENT
UPEC AFNOR CERTIFICATION NF 029
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U : usure due aux effets de la marche ;
P : poinçonnement dû au mobilier fixe

ou mobile ;
E : comportement à l’égard de l’eau ;
C : résistance aux agents chimiques

et tachants domestiques

PEI I : Revêtement de sols céramiques émaillés, pour très
faibles sollicitations : salles de bains, chambres d’habitation
sans liaison directe avec l’extérieur. 

PEI II : Revêtements de sols céramiques émaillés, pour
faibles sollicitations : appartements, salles de bains,
chambres sans accès direct avec l’extérieur excepté
les escaliers, paliers et autres locaux ayant une liaison direct
avec l’extérieur. 

PEI III : Revêtements de sols céramiques émaillés, pour
sollicitations moyennes : appartements, salles de bains,
chambre sans liaison directe avec l’extérieur,
maisons individuelles à l’exception des cuisines (les accès
vers l’extérieur devront obligatoirement être protégés par
des tapis autonettoyants). 

PEI IV : Revêtements de sol céramiques émaillés, pour
sollicitations fortes : immeubles, maisons individuelles y
compris les cuisines. 

PEI V : Revêtements de sols céramiques émaillés, pour
sollicitations très fortes en habitations et locaux publics ne
nécessitant pas l’usage d’un grès cérame.

Correspondance PEI/UPEC

PEI = non attribué
PEI II = U2
PEI III = U2S
PEI IV = U3
PEI V = U3S

CLASSEMENT UPEC DES LOCAUX
SELON LES CRITERES D’USAGE

LOCAUX CLASSEMENT UPEC
DES LOCAUX

USAGE PRIVATIF
entrée U2S P2 E1 C0
cuisine U3 P2 E2 C2
salle de bains U2S P2 E2 C1
séjour U2S P2 E1 C0

USAGE COLLECTIF
hall d’entrée immeuble U4 P2 E2 C0
palier d’étage U3 P3 E1 C0
escalier U3 P3 E1 C0
bureau collectif U3 P3 E1 C0

USAGE COMMERCIAL
magasin à faible fréquentation U4 P3 E3 C2
magasin à forte fréquentation U4 P4S E3 C2
hall public de circulation U4 P4 E3 C2
cafétéria U4 P3 E2 C1
restaurant d’entreprise U4 P3 E3 C2

USAGE SCOLAIRE
laboratoire de physique U3S P2 E2 C1
(école : 1er ou 2e degré)
hall d’une résidence d’étudiants U4 P3 E2 C2

USAGE HOSPITALIER
salle d’opération majeure U3 P3 E3 C3
salle d’examen radiologique U4 P3 E2 C2
urgences U4 P4 E3 C2
accueil U4 P4 E3 C2
salle d’attente U4 P4 E3 C2
circulations U4 P4 E2 C2
chambre de type courant U3 P3 E3 C2
chambre de ranimation ou similaire U3 P3 E3 C2

USAGE INDUSTRIEL
hypermarché U4 P4S E3 C2
cuisine collective U4 P4S E3 C2

USAGE PRIVATIF OU NON
terrasse U4 P3 E3 C2
balcon/loggia U3 P3 E3 C2
escalier U4 P3 E3 C2
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UTILISATION DU CARRELAGE
EN ZONE MOUILLÉE PARCOURUE PIEDS NUS

Classement
Angle d’inclinaison Angle d’inclinaison

selon la norme selon la norme
DIN 51097 NF EN 13451-1

A de 12 à 17,9° 12°

B de 18 à 23,9° 18°

C > 24° 24°

Nous recommandons pour les ouvrages de sol extérieur l’utilisation
de carreaux dont les propriétés antidérapantes sont au minimum R10
For outside laying we recommend the use of tiles with a minimum
slipness resistance of R10
Für die Verlegung im Außenbereich empfehlen wir den Gebrauch von
Fliesen mit einer Mindestrutschhemmung R10

UTILISATION DU CARRELAGE
EN ZONE SECTEUR PROFESSIONNEL

SELON LA NORME DIN 51130

Angle d’inclinaison
R9 6° - 10°

Adhérence normale

R10
10° - 19°

Adhérence moyenne

R11
19° - 27°

Adhérence élevée

R12
27° - 35°

Forte adhérence

R13
> 35°

Très forte adhérence
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CLASSEMENT DES LOCAUX  SELON LES CRITÈRES D’ADHÉRENCE

CORRESPONDANCE ENTRE LA NORME DIN
ET LA NOUVELLE NORME XP

ANGLE
LOCAUX CLASSEMENT D’INCLINAISON

MINIMUN

Auvent/sas d’entrée 0 < 12°
Hall d’entrée 0 < 12°
Administration 0 < 12°
Vestiaire et WC du personnel 0 < 12°
Restaurant 0 < 12°
Hall de la piscine A > 12°
Sauna A > 12°
Vestiaire et douches des handicapés B > 18°
Douches et WC du hall de la piscine B > 18°
Local mouillé du sauna B > 18°
Pédiluve B > 18°
Pataugeoire B > 18°
Plage de la piscine couverte B > 18°
Bassin pour non-nageurs B > 18°

LOCAUX CLASSEMENT

Zone d’accès direct vers l’extérieur des locaux publics R9
Comptoirs de vente de viandes R10
Locaux de fabrication du fromage d’une laiterie R11
Cuisine d’un restaurant jusqu’à 100 couverts par jour R11 V4
Atelier de production de verre isolant R11 V6
Locaux de découpage de la viande dans un abattoir R12
Fosse de vidange dans un garage R12 V4
Locaux de préparation de la volaille R12 V6
Locaux de préparation de la volaille dans une boucherie R12 V8
Locaux de travail d’une tannerie R13
Locaux de préparation de la mayonnaise R13 V4
Conserverie de légumes R13 V6
Locaux de dépeçage dans un abattoir R13 V8
Locaux de préparation du poisson R13 V10

DIN XP

PN 6 6 ∝ < 12
A de 12 à 17,9 PN 12 12 ∝ < 18
B de 18 à 23,9 PN 18 18 ∝ < 24
C > 24 PN 24 ∝ ≥ 24
R 9 de 6 à 10 PC 6 6 ∝ < 10
R 10 > 10 à 19 PC 10 10 ∝ < 20
R 11 > 19 à 27 PC 20 20 ∝ < 27
R 12 > 27 à 35 PC 27 27 ∝ < 35
R 13 > 35 PC 35 ∝ ≥ 35
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